
1.3 Règlement Intérieur

ARTICLE 1 : RÈGLES D’HYGIÈNE ET DE SÉCURITÉ

SUD PERMIS FORMATION est un centre de formation dont le siège social est situé au 31 rue 
Solférino à Béziers, et présidée par Stéphanie FABRA-MALRIC ;
Ce règlement a pour objectif de définir les règles relatives à l’hygiène, à la sécurité ainsi qu’à la 
discipline nécessaire au bon fonctionnement de l’établissement. Ce règlement est applicable par 
l’ensemble des stagiaires et des participants inscrits, dans le but de permettre un fonctionnement 
régulier des actions de formation proposées.

• Règles générales
Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant les 
consignes générales et particulières de sécurité et d’hygiène en vigueur sur le lieu de formation.
Toutefois, conformément à l’article R6352-1 du Code du travail, lorsque la formation se déroule 
dans une entreprise ou un établissement déjà doté d’un règlement intérieur, les mesures de 
sécurité et d’hygiène applicables aux stagiaires sont celles de ce dernier règlement. 

• Lieux de restauration
L’accès aux lieux de restauration n’est autorisé que pendant les heures fixées pour les repas. Il 
est interdit, sauf autorisation spéciale, donnée par le responsable de l’établissement, de prendre 
ses repas dans les salles où se déroulent les stages.

• Accident
Tout accident ou incident survenu à l’occasion ou en cours de formation doit être immédiatement 
déclaré par l’élève accidenté ou les personnes témoins de l’accident, au responsable de 
l’établissement.
Conformément à l’article R.6342-3 du Code du travail, l’accident survenu à l’élève pendant 
qu’il se trouve sur le lieu de formation ou pendant qu’il s’y rend ou en revient, fait l’objet d’une 
déclaration par le responsable de l’établissement auprès de la caisse de sécurité sociale.
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ARTICLE 2 : CONSIGNES DE SÉCURITÉ

ARTICLE 3 : ACCÈS AUX LOCAUX

ARTICLE 4 : ORGANISATION SPÉCIFIQUE À LA FORMATION AU PERMIS DE CONDUIRE

• Consignes d’incendie
Conformément aux articles R.4227-37 et suivants du Code du travail, les consignes d’incendie 
et notamment un plan de localisation des extincteurs et des issues de secours sont affichés 
dans les locaux de formation de manière à être connus de tous les stagiaires.

• Boissons alcoolisées
Il est interdit aux stagiaires de pénétrer ou de séjourner dans l’établissement en état d’ivresse 
ou sous l’emprise de stupéfiants ainsi que d’y introduire des boissons alcoolisées ou des 
drogues.

• Interdiction de fumer
En application du décret n° 92-478 du 29 mai 1992 fixant les conditions d’application de 
l’interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif, il est interdit de fumer dans 
les locaux de formation, sauf dans les lieux réservés à cet usage.

• Cours Théoriques
• Tests en salle collectifs diffusés sur écran télé, non-stop de 9h à 12h et de 14h à 19h.
• Cours de code thématiques dispensés par un moniteur diplômé d’État, vérifier les horaires 

auprès de l’accueil
• Code en ligne disponible 24h/7j disponible aux abonnés, modalités d’accès grâce un 

identifiant et un mot de passe. Ces informations sont fournies sous condition de règlement 
ou selon la formule de l’action choisie.

• Contrôle des connaissances par examens blancs, vérifier les horaires auprès de l’accueil
• Suivi personnalisé en fonction du niveau de chaque candidat

• Thématiques des cours théoriques
• La loi et la circulation
• Le conducteur
• Précautions en prenant et en quittant son véhicule
• Documents, passagers et chargement
• Équipements de sécurités des véhicules
• Mécanique et sécurité
• La route
• Les autres usagers
• Règles et environnement
• Gestes 1ier secours notions générales

• Horaires de l’établissement
L’accueil de l’établissement est ouvert du Lundi au Vendredi de 9h à 12h et de 14h à 19h 
et le Samedi de14h à 16h. L’établissement se réserve, dans les limites imposées par 
des dispositions en vigueur, le droit de modifier les horaires d’ouverture en fonction des 
nécessités de service.

• Accès aux lieux de formation
• L’accès à la salle de cours est libre aux horaires d’ouverture
• L’accès au simulateur ne se fait que par prise de rendez-vous uniquement selon la 

disponibilité du planning

Tous nos cours sont dispensés par des Moniteurs Diplômés d’Etat



• Cours Pratiques
• Conformément à la réglementation en vigueur, l’établissement doit procéder à une 

évaluation OBLIGATOIRE du niveau de l’élève en début de formation facturée 20 euros 
(remboursable dans le cadre d’une formule puisque l’évaluation est incluse dans la 
formule).
A la suite de cette évaluation sur simulateur de conduite, l’établissement propose une 
formule adaptée en fonction de l’estimation du nombre minimal de leçons de conduite. 
Le volume de conduite effective en circulation ne pouvant être inférieur à 20 heures de 
leçons pratiques, soit 1 leçon d’évaluation et 20 leçons de conduite de 1 heure. Après 
connaissance de l’évaluation, l’élève peut mettre fin au contrat en payant la prestation 
d’évaluation.

• Les formations assurées par l’établissement sont conformes au référentiel pour l’éducation 
à une motricité citoyenne à la Conduite (REMC) et aux diverses règlementations en 
vigueur. Les leçons de conduite sont reportées sur le livret d’apprentissage et sur la fiche 
de suivi de formation dématérialisée sur tablette tactile.
L’objectif est d’amener l’élève au niveau requis pour être autonome et sûr afin qu’il puisse 
obtenir les examens aux épreuves théoriques et pratique du permis de conduire.

• En général, une leçon de conduite se décompose comme ceci : 5 minutes sont requises 
pour l’installation au poste de conduite et pour déterminer l’objectif de travail / 45 à 50 
minutes de conduite effective / 5 à 10 minutes pour faire le bilan de la leçon, tenir à jour 
le suivi de la formation de l’élève au bureau. Ce déroulement peut varier en fonction 
d’éléments extérieurs (trafic ou autres) et/ou des choix pédagogiques de l’enseignant de 
la conduite.

• L’établissement se réserve la possibilité de reporter ou d’annuler cours et leçons de 
conduite en cas de force majeure et notamment dans tous les cas où la sécurité ne 
pourrait être assurée (examens pratiques, maladie, conditions atmosphériques, accident, 
temps, verglas,manifestation…).
Les leçons déjà réglées seront reportées à une date ultérieure.

• L’auto-école ne peut être tenue responsable des délais de retard, annulations et reports 
des examens ou du nombre insuffisant de places d’examens attribué par l’administration.

• Toute leçon non décommandée par l’élève 48h ouvrables à l’avance sera considérée 
comme due.

• La réservation des cours de conduite se fait en ligne, depuis votre mobile, votre tablette 
ou votre PC, ainsi que tout achat de prestations supplémentaires.

• Pour qu’un élève soit inscrit à l’examen pratique il faut :
• Que le programme de formation soit terminé
• Avoir l’avis favorable du moniteur chargé de la formation
• Que le compte soit soldé

• La décision d’inscrire ou pas un élève à l’examen est du seul fait de l’établissement. 
Cette décision est possible en fonction du niveau de l’élève, de sa situation financière 
auprès de l’établissement et de l’avis de l’enseignant.



ARTICLE 5 : TENUE VESTIMENTAIRE EXIGÉE POUR LES COURS THÉORIQUES ET PRATIQUES

ARTICLE 6 : UTILISATION DU MATÉRIEL PÉDAGOGIQUE

• Les stagiaires sont invités à se présenter au lieu de formation en tenue correcte et 
décente.

• Pour la formation aux catégories permis voiture
Chaussures fermées et plates, pas de talons pour les filles

• Pour la formation aux catégories deux-roues
Il est demandé à l’élève motard de venir aux leçons et de se présenter aux examens 
plateau et circulation avec un équipement complet, votre équipement est votre seule 
protection en cas de chute :

• Casque homologué « E » ou « NF »
• Blouson avec protections intégrés (EPI) (épaules, coudes, dorsale)
• Gants de moto avec renforts certifiés EPI
• Chaussures de moto montantes ou bottes (protection malléole)
• Vêtements de pluie si nécessaire

• Chaque élève a l’obligation de conserver en bon état le matériel qui lui est confié en 
vue de sa formation. Les stagiaires sont tenus d’utiliser le matériel conformément à son 
objet. L’utilisation du matériel à d’autres fins, notamment personnelles est interdite, sauf 
pour le matériel mis à disposition à cet effet.

• A la fin des cours, l’élève est tenu de restituer tout matériel et document en sa possession 
appartenant à l’École de Conduite, sauf les documents pédagogiques distribués en cours 
de formation.

• Il est formellement interdit, sauf dérogation expresse, d’enregistrer ou de filmer les 
sessions de formation.

• La documentation pédagogique remise lors des sessions de formation est protégée au 
titre des droits d’auteur et ne peut être réutilisée autrement que pour un strict usage 
personnel. Il est formellement interdit de se procurer une copie électronique (fichier) des 
documents pédagogiques distribués en cours de formation. Ils intègrent des méthodes 
spécifiquement développées par SUD PERMIS FORMAITON dont notamment, des 
guides techniques, des fiches pédagogiques et des modèles de documents. L’utilisateur 
de ces supports s’engage à respecter la propriété intellectuelle de la formation et est 
informé que toute violation du droit d’auteur sera poursuivie judiciairement par. À cet 
effet, il est rappelé ci-dessous le cadre juridique du droit d’auteur et les conséquences 
de son infraction. Le contenu de ces supports reste la propriété de SUD PERMIS 
FORMATION, son auteur. Les usagers s’interdisent, pour tout ou partie de ces supports, 
toute reproduction ou réutilisation à toutes fins de tiers internes ou externes ou à toutes 
fins de diffusion à titre onéreux ou gracieux, sous quelques modalités que ce soit, sauf 
autorisation écrite de SUD PERMIS FORMATION ; comme spécifié dans les conditions 
générales de vente, disponibles sur demande. L’utilisateur ne peut donc bénéficier que 
des droits suivants sur l’oeuvre : Représentation privée et gratuite dans un cercle de 
famille. Copie ou reproduction réservée à un usage strictement privé du copiste. La 
publication d’une citation ou d’une analyse de l’oeuvre, dans la mesure où celle-ci est 
brève et justifiée par le caractère. Critique, polémique, pédagogique, scientifique ou 
d’information, de l’oeuvre, la parodie et la caricature. L’utilisateur s’engage donc à ne pas 
: Reproduire ou de faire reproduire l’oeuvre et, pour les logiciels et bases de données, 



leurs évolutions et mises à jour, sans limitation de nombre, en tout ou en partie, par 
tous moyens et procédés, sur tous supports et tous matériaux tant actuels que futurs, 
connus ou inconnus, et notamment sur support papier ou dérivé, plastique, numérique, 
magnétique, électronique ou informatique, par téléchargement, vidéogramme, CD-Rom, 
CD-I, DVD, disque, disquette, réseau ; Représenter ou de faire représenter l’oeuvre et, 
pour les logiciels et bases de données, leurs évolutions et mises à jour, par tous moyens 
de diffusion et de communication actuel ou futur, connu ou inconnu, notamment par 
tout réseau de télécommunication on line, tel que internet, intranet, réseau de télévision 
numérique, transmission par voie hertzienne, par satellite, par câble, wap, système 
télématique interactif, par téléchargement, télétransmission, réseaux de téléphonie avec 
ou sans fil ; Adapter, modifier, transformer, faire évoluer, en tout ou en partie, l’oeuvre, 
corriger les logiciels, de les faire évoluer, de réaliser de nouvelles versions ou de 
nouveaux développements, de les maintenir, de les décompiler, de les mixer, modifier, 
assembler, transcrire, arranger, numériser, porter sur toute configuration, interfacer avec 
tout logiciel, base de données, produit informatique, utiliser les algorithmes à toutes 
fins, le transcrire en tout ou en partie, sous toute forme, modifiée, amputée, condensée, 
étendue, d’en intégrer tout ou partie vers ou dans des oeuvres existantes ou à venir, 
et ce sur tout support papier ou magnétique ou optique et notamment internet, disque, 
disquette, bande, CD-Rom, listing; Traduire ou de faire traduire l’oeuvre, en tout ou 
en partie, en toute langue et, pour les logiciels, en tout langage de programmation, 
et de reproduire l’oeuvre en résultant sur tout support, papier, magnétique, optique ou 
électronique, et notamment sur internet, disque, disquette, bande, CD-Rom, listing ; 
Mettre sur le marché, de distribuer, commercialiser, diffuser l’oeuvre, par tous moyens, 
y compris la location et le prêt, à titre gratuit ou onéreux ; Faire tout usage et d’exploiter 
l’oeuvre au bénéfice de tiers, à quelque titre que ce soit ; Céder tout ou partie des 
droits cédés, et notamment de consentir à tout tiers tout contrat de reproduction, de 
distribution, de diffusion, de commercialisation, de fabrication, sous quelle que forme, 
quel que support et quelque moyen que ce soit, à titre onéreux ou gratuit. Autoriser ou 
d’interdire toute réutilisation/et ou toute extraction substantielle des contenus des bases 
de données.

ARTICLE 7 : ASSIDUITÉ DES STAGIAIRES
La réussite des stagiaires passe d’abord par une présence assidue. Sur demande de tiers légitimes 
(financeurs, parents, représentant légal), nous sommes dans l’obligation de fournir un relevé de 
votre présence aux cours.

ARTICLE 8 : COMPORTEMENT DES STAGIAIRES
• Tous les stagiaires inscrit dans l’établissement se doivent de respecter les conditions de 

fonctionnement, et avoir un comportement correct et sans restriction, à l’égard de toute 
personne en lien direct avec sa formation.

• Respect envers : le personnel de l’établissement, les inspecteurs du permis de conduire 
et toute personne pouvant se trouver dans les locaux de l’établissement.



ARTICLE 9 : SANCTIONS DISCIPLINAIRES
• En cas de non-respect de l’interdiction de fumer dans les locaux et véhicules à usage 

collectif, le code de santé publique prévoit contre le contrevenant une amende de 
troisième classe.

• En cas de dégradation du mobilier, du matériel, des locaux et des espaces extérieurs, 
les frais de remise en état seront à la charge de la famille.

• Pour tout manquement au règlement, les sanctions disciplinaires sont les suivantes :
• Le Blâme : Lettre faisant état du comportement fautif
• L’avertissement : Lettre reprochant le comportement du fautif et l’avertissant de 

l’éventualité de nouvelles sanctions en cas de faute ultérieure.
• L’éviction : Interdiction d’accéder à l’établissement pendant 3 jours, le responsable 

de l’établissement adaptera la sanction à la gravité de la faute commise
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